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	Modèle d’interpellation du collège communal à propos des champs électromagnétiques artificiels et du déploiement de la 5G





Mesdames, Messieurs,
[bookmark: _GoBack]Les opérateurs ont commencé à développer la 5G, c’est-à-dire la 5e génération de communication sans fil, et ont déjà obtenu des licences provisoires de l’État fédéral. De plus en plus de personnes sont inquiètes de ce développement dont on ne maîtrise ni les impacts sur la santé, l’environnement, l’énergie et le climat, ni ceux sur la société et le droit à la vie privée. Toutes les communes sont concernées par le déploiement de la 5G.
Commençons par les questions sanitaires. L’article 23 de la constitution consacre « le droit à la protection de la santé » et « le droit à la protection d’un environnement sain ». Le déploiement du réseau 5G y contrevient, sur plusieurs points :
· Des décennies de recherche scientifique (études in vitro, in vivo, études cliniques et épidémiologiques) montrent les effets biologiques et sanitaires des champs électromagnétiques artificiels, dont les micro-ondes utilisées par les techniques de communication sans fil. En ces temps d’épidémie de covid, sachons qu’elles impactent le système immunitaire en réduisant sa capacité à lutter contre les virus. Les appels des scientifiques et de médecins de tous pays se multiplient depuis 20 ans : l’appel de Freiburg de 2002 signé par plus de 1000 médecins, l’appel signé en avril 2020 par 253 spécialistes des champs électromagnétiques artificiels de 44 pays différents adressé à l’ONU, l’OMS et l’UE réclamant des limites d’exposition plus strictes, l’appel international lancé en 2018 par des médecins, scientifiques, organisations environnementales et citoyennes demandant en urgence l’arrêt du déploiement du réseau 5G terrestre et spatial, qui comptait plus de 298 000 signataires de 219 pays.
· Le Conseil supérieur de la santé de Belgique, dans son avis de mai 2019, alerte sur les risques de « troubles du comportement et du langage chez l’enfant », de « gliome et de neurinome de l’acoustique » et de « gliomes cérébraux ».
· Selon un nombre croissant d’études, les champs électromagnétiques artificiels affectent gravement non seulement l’homme, mais aussi la faune et la flore et en particulier les insectes.
· Le déploiement de la 5G aura pour effet d’augmenter l’exposition de la population aux champs électromagnétiques artificiels, comme en témoignent les déclarations des opérateurs selon lesquelles il n’est pas possible de déployer la 5G à Bruxelles sans augmenter les limites actuelles, et l’insistance de l’IBPT pour augmenter ces limites à Bruxelles et ailleurs. Les limites recommandées par les experts indépendants en termes de prévention pour les champs électromagnétiques artificiels sont très largement inférieures à celles de l’OMS et de l’ICNIRP, et donc aussi à celles actuellement en vigueur en Wallonie. Remarquons que l’ICNIRP est inadaptée pour évaluer les effets sanitaires des champs électromagnétiques artificiels, un seul de ses membres ayant un bagage biomédical. De surcroît, cette organisation n’applique aucune règle d’indépendance, puisqu’au contraire la plupart de ses membres sont connus pour leurs liens présents ou passés avec l’industrie des télécoms. Deux des trois membres du groupe d’experts de la Région wallonne pour l’évaluation du déploiement de la 5G recrutés pour leur expertise au niveau de la santé en sont membres.
Venons-en aux considérations écologiques et énergétiques :
· Vu la pénurie annoncée des énergies fossiles, il serait de bonne politique de considérer que toute innovation technique doit être examinée à l’aune de son impact énergétique et que les seules acceptables devraient être celles qui contribueraient à une baisse de la consommation des combustibles fossiles et nucléaires. Un site d’antennes 5G consomme ainsi 3,5 fois plus d’électricité que l’équivalent en 4G, selon un document de Huawei. Le déploiement de la 5G nécessitera une multiplication des antennes, jusqu’à une antenne tous les 100 mètres en milieu urbain, cela par opérateur. Il aura pour effet de tripler la consommation d’électricité des opérateurs, ce qui aboutira à une augmentation de 2 % de la consommation d’électricité globale de la Belgique. Et encore, cela ne représentera-t-il que la partie émergée d’un iceberg principalement constitué par l’énergie nécessaire à l’ensemble des processus industriels liés au déploiement de cette technologie, en premier lieu la fabrication des terminaux (smartphones, tablettes, PC portables, etc.), encore et toujours promis à une obsolescence rapide.
· La transmission des données par les techniques sans fil est intrinsèquement inefficace du point de vue énergétique, environ 20 fois plus énergivore que la transmission filaire dans le cas de la 4G. La production des gaz à effet de serre du numérique serait ainsi appelée à s’envoler. À l’heure où les signaux inquiétants se multiplient, comme la fonte accélérée des glaciers partout dans le monde et les records de température qui se répètent d’année en année, et alors que s’éloigne de plus en plus l’objectif visant à contenir le réchauffement planétaire à 1,5 degré, il est devenu impératif de limiter la transmission sans-fil des données. Or le déploiement de la 5G irait exactement à l’encontre de cet impératif.
· La mise en œuvre de la 5G et de millions d’objets connectés impliquera une accélération de la consommation de nombreux métaux dont certains sont rares et difficiles à extraire, et dont on voit aussi arriver la fin des stocks.
· N’est-il pas significatif qu’aucune compagnie d’assurance ne veuille assurer le risque lié aux champs électromagnétiques artificiels ?
· Pour résumer, l’objectif annoncé de la 5G d’augmenter notre confort sera largement contrebalancé par ses effets néfastes que je viens de vous exposer. Plus précisément, l’argument du bien-être et de l’accès à des outils « pratiques et conviviaux » ne fait pas le poids face à la réalité, d’une part des effets délétères sur la santé mentale et physique de la population, et d’autre part de l’alimentation des données pour le profit économique. 
Enfin, évoquons le respect des droits humains. La 5G porterait encore plus gravement atteinte à la liberté et à la vie privée, piliers d’une démocratie digne de ce nom. Avec le numérique, depuis une quinzaine d’années, ces atteintes ont fait un saut qualitatif et quantitatif. Les data centers sont maintenant en mesure de collecter et concentrer des milliards de données personnelles avant de les livrer à des algorithmes qui les brassent et les modélisent pour prévoir, et donc contrôler, avec toujours plus de finesse et d’exactitude, les comportements individuels et collectifs, dans une volonté de domination et de gestion optimisée du « cheptel humain ».
Mesdames et Messieurs les membres du Collège communal,
· Vous engagez-vous à informer la population des risques sanitaires des techniques sans fil et de la pollution électromagnétique en général, et de comment en limiter l’impact ? L’informerez-vous également sur l’impact énergétique et climatique des techniques de communication sans fil ?
· Refuserez-vous toute implantation d’antennes 5G sur le mobilier urbain ou sur des bâtiments ou terrains appartenant à la commune ?
· Prendrez-vous la décision de protéger les écoles de la commune et les locaux communaux de la communication sans fil ?
· Veillerez-vous à éloigner les antennes de téléphonie mobile des zones résidentielles et en particulier des écoles ?
· Ménagerez-vous au moins une zone blanche sur le territoire de la commune afin de permettre aux personnes électrohypersensibles d’y vivre décemment ?
· Entreprendrez-vous les démarches nécessaires pour demander au gouvernement wallon le reclassement des antennes-relais en classe 2, quelle que soit leur puissance, et exiger de la Région une baisse des niveaux limites d’irradiation afin de mieux protéger la population ?
· Afin d’assurer une connexion à très haute capacité aux entreprises et aux immeubles, demanderez-vous aux opérateurs de développer le réseau fibre optique sur le territoire de la commune ?
· Enfin, à l’image de nombreuses villes du monde, vous opposerez-vous à l’installation de la technologie 5G sur le territoire de la commune ?
Votre responsabilité d’élus est engagée en termes de préservation de la salubrité publique et de la santé, du bien-être et de la sécurité des habitants de la commune.
Je vous remercie pour votre attention et vos réponses
Je vous remercie pour votre attention.
[Prénom nom], pour le Collectif stop5G.be
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